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CC Nebouzan-Rivière-Verdun (Siren : 243100641)

FICHE SIGNALETIQUE BANATIC

Données générales

Nature juridique Communauté de communes (CC)

Commune siège Loudet

Arrondissement Saint-Gaudens

Département Haute-Garonne

Interdépartemental non

Date de création

Date de création 18/12/1996

Date d'effet 18/12/1996

Organe délibérant

Mode de répartition des sièges Répartition de droit commun

Nom du président M. Patrick DOUCEDE

Coordonnées du siège

Complément d'adresse du siège Mairie de Loudet

Numéro et libellé dans la voie

Distribution spéciale

Code postal - Ville 31580 LOUDET

Téléphone

Fax

Courriel nrv1@wanadoo.fr

Site internet

Profil financier

Mode de financement Fiscalité professionnelle unique 

Bonification de la DGF oui

Dotation de solidarité communautaire (DSC) oui

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) oui

Autre taxe non

Redevance d'enlèvement des ordures ménagères (REOM) non
Autre redevance non

Population

Population totale regroupée 8 485
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Densité moyenne 54,93

Périmètre

Nombre total de communes membres : 17

Dept Commune (N° SIREN) Population

31 Ausson (213100316) 559

31 Balesta (213100431) 179

31 Bordes-de-Rivière (213100761) 511

31 Boudrac (213100787) 140

31 Cazaril-Tambourès (213101306) 87

31 Clarac (213101470) 618

31 Cuguron (213101587) 197

31 Franquevielle (213101975) 351

31 Le Cuing (213101595) 454

31 Lécussan (213102890) 254

31 Les Tourreilles (213105562) 389

31 Loudet (213103054) 212

31 Montréjeau (213103906) 2 936

31 Ponlat-Taillebourg (213104300) 614

31 Saint-Plancard (213105133) 361

31 Sédeilhac (213105398) 58

31 Villeneuve-Lécussan (213105869) 565

Compétences

Nombre total de compétences exercées : 21

Compétences exercées par le groupement

Environnement et cadre de vie

- Collecte des déchets des ménages et déchets assimilés 

- Traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 

- Autres actions environnementales 

Développement et aménagement économique

- Création, aménagement, entretien et gestion de zone d'activités industrielle, commerciale, tertiaire,

artisanale ou touristique 

- Action de développement économique (Soutien des activités industrielles, commerciales ou de l'emploi,

Soutien des activités agricoles et forestières...) 

Développement et aménagement social et culturel

- Construction ou aménagement, entretien, gestion d'équipements ou d'établissements culturels,

socioculturels, socio-éducatifs 

- Construction ou aménagement, entretien, gestion d'équipements ou d'établissements sportifs 

Aménagement de l'espace

- Schéma de cohérence territoriale (SCOT) 

- Schéma de secteur 
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- Création et réalisation de zone d'aménagement concertée (ZAC) 

- Organisation des transports non urbains 

- Etudes et programmation 

Voirie

- Création, aménagement, entretien de la voirie 

Développement touristique

- Tourisme 

Logement et habitat

- Programme local de l'habitat 

- Politique du logement social 

- Action et aide financière en faveur du logement social d'intérêt communautaire 

- Opération programmée d'amélioration de l'habitat (OPAH) 

Autres 

- Préfiguration et fonctionnement des Pays 

- Infrastructure de télécommunication (téléphonie mobile...) 

Compétence "Communication électroniques"  Etablissement et exploitation d'infrastructures de communications

électroniques et notamment :    1- Etablissement et mise à disposition des opérateurs ou des utilisateurs de réseaux

indépendants d'infrastructures destinées à recevoir des réseaux (fourreaux, pylônes, chambres de tirage...) et des câbles

(fibre optique...) ;    2- Etablissement et axploitation de réseaux de communications électroniques et notamment :    - mise

à disposition de fourreaux,  - location de fibre optique noire,  - hébergement d'équipements d'opérateurs,  - fourniture de

ligne DSL aux fournisseurs d'accès internet,  - accès et collecte à très heut débit (fibre optique).    3- Fourniture de services

de communications électroniques aux utilisateurs finaux en cas de carence de l'initiative privée.    Adhésion à un syndicat

mixte  Pa dérogation aux dispositions de l'article L5214-27 du CGCT, l'adhésion à un syndicat mixte chargé de réaliser les

actions en matière de communications électroniques prévues à l'article L1425-1 du CGCT est décidée par simple délibération

du conseil communautaire.

- Autres 

Adhésion à des groupements

Dept Groupement (N° SIREN) Nature jur. Population

31
Pôle d'Equilibre Territorial et Rural du Pays Comminges Pyrénées

(200052124)
80 360

31
SIVOM DES CANTONS DE SAINT GAUDENS MONTREJEAU ASPET

MAGNOAC (243100344)
SM fermé 37 254

Sources : DGCL, BANATIC / Insee, RP (population totale légale en vigueur en 2016 - millésimée 2013)
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